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PRÉAMBULE 
 
Depuis 2006, des comités de programme ont été créés au Cégep Marie-Victorin et ont donné lieu à plusieurs 
rencontres mettant en présence des représentants des différentes disciplines de formation spécifique et de 
formation générale associées à chacun des programmes d’études, ainsi que des professionnels. Les discussions des 
comités de programme ont permis aux disciplines des différentes composantes de formation de mieux comprendre 
les enjeux qui leur sont respectivement liés et de favoriser ainsi une meilleure cohésion dans le cheminement des 
étudiants à l’intérieur des programmes.  
 
Après quelques années de mise en œuvre, les enseignants, les professionnels et la direction des études ont 
convenu de réviser le cadre de référence des comités programmes, afin d’y intégrer davantage les pratiques 
particulières au Cégep Marie-Victorin et ainsi, de mieux tenir compte de la culture développée au collège en lien 
avec l’approche programme. La révision a conduit à une nouvelle formule qui prévoit des comités de programme 
et un comité de la formation générale. Le cadre de référence prévoit des interactions entre les comités de 
programme et le comité de la formation générale, à travers les objectifs de leurs plans de travail respectifs et selon 
le cycle de gestion des programmes. 

 
DÉFINITIONS  
 
PROGRAMME 
 
Selon le MELS, un programme est un ensemble intégré d’activités d’apprentissage visant l’atteinte d’objectifs de 
formation en fonction de standards déterminés.1

 

  Un programme comprend la formation générale et la formation 
spécifique menant à l’obtention d’un diplôme.  

APPROCHE PROGRAMME 2

 
 

L’approche programme correspond à un modèle d’organisation pédagogique des activités d’apprentissage (cours) à 
l’intérieur d’un programme d’études.  Ce modèle d’organisation est axé sur  
 

• La concertation entre les intervenants en vue d’assurer une meilleure intégration des apprentissages ; 
 
• La cohérence entre les orientations de formation (finalités, buts, compétences, intentions pédagogiques) 

et les activités d’enseignement et d’encadrement tant sur le plan du programme que des cours. 
 
 COMITÉ DE PROGRAMME ET COMITÉ DE LA FORMATION GÉNÉRALE 
 
Le comité de programme est une instance dont le but principal est de s’assurer de la qualité et de l’harmonisation 
pédagogique d’un programme, ainsi que de l’intégration des apprentissages et de la cohérence interdisciplinaire.  Il 
peut faire toute recommandation susceptible d’améliorer la qualité du programme. Il joue par ailleurs un rôle 
particulier lors de certaines phases du cycle de gestion, par exemple, lors du développement, de l’implantation et 
de l’évaluation d’un programme, ainsi que lors de l’élaboration des balises institutionnelles de l’épreuve synthèse. 
Le collège s’est d’ailleurs doté d’un cadre de référence concernant ces balises institutionnelles3

                                                           
1 Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel (L.R.Q., c. C-29, a. 18; 1993, c. 25, a. 11), Édition révisée, octobre 2001. 

. Dans ce contexte, 
le rôle du comité d’un programme particulier est de valider que les modalités de l’épreuve sont conformes à ce 
cadre de référence, toutefois les modalités seront établies par la ou les départements responsables du cours 
porteur de l’épreuve. En ce sens, le comité joue un rôle de concertation et de consultation auprès des 

2 MIPEC-PERFORMA, Quel est le contexte éducatif au collégial ?  Présentation générale.  Université de Sherbrooke, 2004, p. 1179. 
3 Élaboration et mise en œuvre des épreuves synthèses de programme – Cadre de référence, Service des programmes et du 
développement pédagogique, avril 1998. Ce document est disponible sur le site WEB du cégep. 
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départements porteurs de l’ESP, qui auront ensuite la responsabilité d’adopter ces modalités. Les comités de 
programmes participeront par ailleurs à tous travaux en lien avec une révision du cadre de référence cité.  
 
Le comité de programme, dont la composition et les mandats seront précisés plus loin, comprend des enseignants 
représentant différentes disciplines, des membres du personnel professionnel et, s’il y a lieu, des techniciens de 
travaux pratiques. Ses responsabilités sont décrites dans la convention collective des enseignants, dont un extrait à 
ce sujet est présenté en annexe 1.  
 
Le principal mandat du comité de la formation générale est la contribution aux travaux des comités de programme. 
Le comité de la formation générale joue par ailleurs un rôle similaire à celui des comités programmes auprès des 
disciplines de la formation générale (anglais langue seconde, éducation physique, français, langue d’enseignement 
et littérature, et philosophie), en ce qui concerne la qualité, l’harmonisation pédagogique, l’intégration des 
apprentissages et la cohérence interdisciplinaire. Il est également un interlocuteur des comités de programme à 
certains moments clés de leur cycle de gestion : développement, implantation et évaluation d’un programme. 

 
PRINCIPES ASSOCIÉS AUX COMITÉS DE PROGRAMME ET AU COMITÉ DE LA 
FORMATION GÉNÉRALE AU CÉGEP MARIE-VICTORIN  
 

• L’étudiant est au cœur des préoccupations du comité de programme. 
 

• L’approche programme est une démarche d’information, de concertation et d’échange entre les 
principaux acteurs intervenant dans le cheminement de l’étudiant.  Par conséquent, le comité de 
programme a pour but d’assurer le partage d’une vision cohérente et concertée de la formation offerte et 
de se donner une connaissance commune des étudiants de ce programme. Le comité de programme est 
donc un lieu de concertation, de recommandation et de partage de l’information en lien avec le 
programme. 

 
• Le comité de programme a la responsabilité de s’assurer que le programme s’inscrit dans une vision 

humaniste de l’éducation, visant le développement intégral de la personne en  intégrant à la fois la 
formation spécifique et la formation générale.   

 
 

COMPOSITION DES COMITÉS DE PROGRAMME  
 
Un comité est formé pour chacun des programmes du collège menant au DEC4

 

, à l’exception des programmes de 
double DEC dont les enjeux sont pris en compte implicitement par les comités des deux programmes qui les 
composent.  Les enseignants qui en font partie relèvent de la composante de formation spécifique du programme. 

LES DISCIPLINES DE LA COMPOSANTE DE FORMATION SPÉCIFIQUE D’UN PROGRAMME 
 
Les départements porteurs jouent un rôle prépondérant dans les programmes et auront donc une responsabilité 
centrale dans l’élaboration du plan de travail des comités de programme et de leurs activités. Les disciplines 
contributives participeront également à l’élaboration du plan de travail des comités dont elles font partie, en 
proposant s’il y a lieu au(x) département(x) porteur(s) des objectifs qui concernent les cours qu’elles offrent dans le 
programme. Les tableaux suivants indiquent la relation entre programmes, départements porteurs et disciplines 
contributives. Il est à noter que la formation spécifique de certains programmes est assurée totalement par les 
départements porteurs, auquel cas il n’y a pas de discipline contributive.  
  

                                                           
4 En ce sens, la Session d’accueil et intégration, qui est un cheminement ne conduisant pas à l’obtention d’un diplôme (DEC), n’est pas un 
programme, et ne sera donc pas dotée d’un comité de programme. Il n’y a pas non plus de comité de programme pour le module GPV. 
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LES DÉPARTEMENTS PORTEURS DES PROGRAMMES ET LES DISCIPLINES QU’ILS REGROUPENT 
 
Programme d’études Département(s) porteur(s) Discipline(s) du (des) département(s) porteur(s) 
   
Sciences de la nature Sciences de la nature Biologie, chimie, mathématiques, physique 

Sciences humaines 
Sciences sociales Administration, économie, géographie, histoire, science 

politique, sociologie 
Psychologie Psychologie 

Arts et Lettres 
Lettres Cinéma, communication, littérature, théâtre 
Langues Espagnol, anglais 

Musique préuniversitaire Musique Musique 
Arts plastiques Arts plastiques Arts plastiques, esthétique et histoire de l’art 

Histoire et civilisation 
Philosophie Philosophie 
Sciences sociales Histoire 

Réadaptation physique Réadaptation physique Réadaptation physique 
Éducation à l’enfance Éducation à l’enfance Éducation à l’enfance 
Éducation spécialisée Éducation spécialisée Éducation spécialisée 
Travail social Travail social Travail social 
Techniques 
professionnelles de 
musique et de chanson 

Musique Musique 

Design d’intérieur Design d’intérieur Design d’intérieur 
Graphisme Graphisme Graphisme 
Design de mode Design de mode Design de mode 
Commercialisation de la 
mode 

Commercialisation de la mode 
Commercialisation de la mode 
 

 
 
LES DISCIPLINES CONTRIBUTIVES À UN PROGRAMME 
Les disciplines contributives n’appartiennent pas aux départements porteurs mentionnés ci-haut. Voici la liste des 
disciplines contributives pour chaque programme : 
 
Programme d’études Discipline(s) contributive(s) 
  
Sciences de la nature Aucune 

Sciences humaines 
Biologie  
Mathématiques 

Arts et Lettres Aucune 
Musique préuniversitaire Aucune 
Arts plastiques Aucune 

Histoire et civilisation 

Arts plastiques  
Disciplines de sciences (pour un cours multi-disciplinaire) 
Cinéma 
Esthétique et histoire de l’art 
Littérature 
Science politique 

Réadaptation physique 
Biologie  
Physique 
Psychologie 

Éducation à l’enfance 
Psychologie 
Sociologie 

Éducation spécialisée 
Psychologie 
Sociologie 

Travail social 
Psychologie 
Sociologie 

Techniques professionnelles de musique et de chanson Aucune 

Design d’intérieur 
Arts plastiques 
Esthétique et histoire de l’art 



 

 6 

Graphisme 
Arts plastiques 
Esthétique et histoire de l’art 

Design de mode 
Commercialisation de la mode 
Psychologie jusqu’en  2012-2013 
Gestion de la production de vêtements à compter de 2013-2014 

Commercialisation de la mode 
Design d’intérieur  
Design de mode 
Économie  

 
COORDONNATEUR DE COMITÉ DE PROGRAMME 
Le comité désigne une personne qui assume la coordination du comité de programme. De façon générale, cette 
personne est une enseignante ou un enseignant membre du comité et provenant d’un des départements porteurs. 
Le Collège peut révoquer, pour cause et à ce titre, la coordonnatrice ou le coordonnateur du comité de 
programme. Il est recommandé que le comité se dote de règles de régie interne favorisant l’alternance ou le 
partage de la coordination entre les départements porteurs du programme. 
 
 
MEMBRES DE COMITÉ DE PROGRAMME ET RESPONSABILITÉS 
 
Le comité de programme est composé de : 
 

• Le(s) coordonnateur(s) du (des) département(s) porteur(s). 
• Des enseignants des départements porteurs qui enseignent dans le programme  
• Un enseignant répondant pour chaque cours des disciplines contributives : celui-ci sera désigné lors de la 

répartition de la tâche en mai ; il s’agira d’un enseignant chargé d’un cours dans le programme pour 
l’année à venir. S’il y a lieu, on pourra désigner des répondants différents pour la session d’automne et 
pour la session d’hiver. 

• Un enseignant pour chacune des disciplines de la formation générale : littérature, philosophie, anglais, 
éducation physique; ces enseignants sont également membre du comité de la formation générale. 

• L’aide pédagogique individuelle affectée au programme 
• La conseillère pédagogique affectée au programme 
• S’il y a lieu, un technicien de travaux pratiques 

 
En cours d’année, le comité  de programme effectue son mandat en fonction du plan de travail établi, ce qui peut 
impliquer la création de sous-comités associés aux objectifs de ce plan de travail, dont feront partie des 
enseignants des départements porteurs, des enseignants des disciplines contributives et des disciplines de la 
formation générale lorsque l’objectif les concerne, et des professionnels et des techniciens en travaux pratiques s’il 
y a lieu. Plusieurs sous-comités existant dans les programmes jouent déjà un rôle en lien avec l’approche 
programme et leurs activités pourraient dorénavant être intégrées au plan de travail du comité de programme.    
 
À titre d’exemples : 

• Comités de niveau, faisant intervenir des enseignants des différentes disciplines d’une session d’un 
programme 

• Comité réussite, faisant intervenir des enseignants de différentes disciplines et des professionnels en lien 
avec des problèmes de réussite dans un programme 

• Comité en lien avec un axe de la formation dans un programme : il s’agit alors d’enseignants qui donnent 
des cours de différents niveaux mais reliés à cet axe de formation 

• Comité de cours : qui réunit les enseignants donnant un même cours à une session donnée 
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Membres d’un comité de programme Responsabilités 

Enseignants des départements porteurs du programme  

• Adoption des règles de régie interne du comité de 
programme 

• Contribution à l’élaboration du plan de travail du 
comité 

• Élection du coordonnateur du comité de 
programme 

• Participation à des sous-comités en lien avec des 
objectifs au plan de travail 

Enseignants répondants d’une discipline contributive 

• Participation à l’élaboration des règles de régie 
interne du comité de programme 

• Élection du coordonnateur du comité de 
programme 

• Contribution à l’élaboration d’objectifs du plan de 
travail en lien avec cette discipline  

• Participation à des sous-comités en lien avec ces 
objectifs au plan de travail 

Enseignants faisant partie du comité de la formation 
générale 

• Participation à l’élaboration des règles de régie 
interne du comité de programme 

• Contribution à l’élaboration d’objectifs du plan de 
travail en lien avec cette discipline  

• Participation à des sous-comités en lien avec ces 
objectifs au plan de travail 

Aide pédagogique individuelle 

• Diffusion des informations concernant l’admission 
• Participation à des sous-comités portant sur le 

cheminement des étudiants ou sur des 
problématiques particulières 

 

Conseillère pédagogique 

• Diffusion des informations concernant les 
indicateurs de réussite et de persévérance dans le 
programme 

• Diffusion des résultats de l’évaluation continue 
s’il y a lieu 

• Participation à des sous-comités portant sur des 
problématiques de nature pédagogique ou 
didactique 
 

Coordonnateur du comité programme 

• Rédaction du plan de travail du comité (à intégrer 
dans le plan de travail des départements 
porteurs) 

• Rédaction du bilan annuel (à intégrer au bilan des 
départements porteurs) 

• Rédaction des ordres du jour et convocation des 
membres aux rencontres 

• Animation et suivi des rencontres 
• Liaison avec les membres des disciplines 

contributives et les professionnels et techniciens 
membres du comité 

• Diffusion de l’information entre les sous-comités 
et le comité de programme 

• Lien avec le comité de la formation générale 
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Membres d’un comité de programme Responsabilités 

Techniciens de travaux pratiques 

• Participation à titre consultatif à des échanges en 
lien avec leurs mandats auprès des étudiants et 
des enseignants du programme 

 
COMPOSITION ET COORDINATION DU COMITÉ DE LA FORMATION GÉNÉRALE 
 
Le comité de la formation générale est composé de :  
 

• Au moins 8 membres provenant des quatre disciplines de cette composante de formation :  
o Au moins 2 enseignants en anglais langue seconde 
o Au moins 2 enseignants en éducation physique 
o Au moins 2 enseignants en français, langue d’enseignement et littérature 
o Au moins 2 enseignants en philosophie 

• Une aide pédagogique individuelle 
• Une conseillère pédagogique  

 
Les représentants enseignants seront désignés par leurs départements respectifs lors de la répartition de la tâche 
et leurs noms seront transmis  à la directrice adjointe au service des programmes et du développement 
pédagogique en même temps que les noms des coordonnateurs de départements. Ils feront d’office partie des 
différents comités de programme, à titre de représentants de leur discipline de la formation générale. 
 
Le coordonnateur du comité de la formation générale sera désigné par ses membres lors de la première rencontre, 
où le plan de travail annuel sera élaboré. Ce plan de travail tiendra compte d’enjeux soulevés par les représentants 
des quatre disciplines, mais également des besoins liés à l’évaluation de programme ou encore à des 
problématiques particulières à des programmes. Les objectifs adoptés par le comité seront ajoutés au plan d’action 
de chacun des quatre départements de formation générale et le bilan du comité sera également annexé au bilan 
annuel des quatre départements.  

 
 
Membres du comité de la formation générale Responsabilités 

Enseignants des disciplines de la formation générale  

• Adoption des règles de régie interne du comité de 
la formation générale 

• Contribution à l’élaboration du plan de travail du 
comité 

• Élection du coordonnateur du comité  
• Participation aux travaux du comité ou de sous-

comités en lien avec des objectifs au plan de 
travail 

Coordonnateur du comité  

• Rédaction du plan de travail du comité (à intégrer 
dans le plan de travail des départements de la 
formation générale) 

• Rédaction du bilan annuel (à intégrer au bilan des 
départements de la formation générale) 

• Rédaction des ordres du jour et convocation des 
membres aux rencontres 

• Animation et suivi des rencontres 
• Liaison avec les professionnels et techniciens 

membres du comité 
• Lien avec les comités de programme 
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Membres du comité de la formation générale Responsabilités 

Aide pédagogique individuelle 
• Participation à des sous-comités portant sur le 

cheminement des étudiants ou sur des 
problématiques particulières 

Conseillère pédagogique 

• Diffusion des informations concernant les 
indicateurs de réussite en lien avec la formation 
générale 

• Diffusion de résultats d’évaluation continue s’il y 
a lieu 

• Participation à des travaux portant sur des 
problématiques de nature pédagogique ou 
didactique en lien avec la formation générale 

 
 
DYNAMIQUE DES COMITÉS DE PROGRAMME ET DU COMITÉ DE LA FORMATION 
GÉNÉRALE 
 
Le cadre de référence prévoit de nombreuses interactions entre les comités de programme et le comité de la 
formation générale, à travers les objectifs prévus au plan de travail des deux instances. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les comités de programme qui ont formulé dans leur plan de travail des objectifs en lien avec la réussite des cours 
de la formation générale peuvent interpeller le comité de la formation générale afin qu’il place également un 
objectif à ce sujet à son plan de travail, de manière à travailler conjointement à une meilleure compréhension et 
une résolution de ces problèmes. Réciproquement, le comité de la formation générale pourra interpeller un comité 
associé à un programme où on observe des difficultés en lien avec la formation générale. Les comités de 
programme et celui de la formation générale pourront également échanger de manière plus large sur les finalités 
des programmes. La collaboration des comités de programme et de celui de la formation générale sera plus 
importante lors d’étapes particulières de la gestion des programmes : évaluation, révision, mise en œuvre, 
élaboration des épreuves synthèse. 
 

 

Disciplines de la 
formation 
générale 

Professionnels 
et techniciens 

Départements 
porteurs du 
programme 

Disciplines 
contributives 

Comité 
de la 

formation 
générale 

Comité 
de 

programme
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DURÉE DU MANDAT DES MEMBRES DU COMITÉ DE PROGRAMME OU DU 
COMITÉ DE LA FORMATION GÉNÉRALE 
 
Afin d’assurer une certaine continuité dans les travaux et dans la mesure du possible: 
 

• les enseignants qui feront partie du comité de la formation générale s’engageront à participer aux travaux 
du comité durant au moins deux ans.  

• Les enseignants des départements porteurs qui font partie de sous-comité en lien avec les disciplines 
contributives s’engageront à participer aux travaux de la table durant au moins deux ans. 

• Les enseignants qui agissent à titre de répondants des disciplines contributives dans des comités 
programmes s’engageront à participer aux travaux de ces comités pendant au moins deux ans ou tant 
qu’ils seront chargés des cours concernés par le sous-comité. 

 
CALENDRIER DES ACTIVITÉS DES COMITÉS DE PROGRAMME 
 
Rencontres de comités de programme 
Il n’y a pas de date fixe pour les réunions des comités de programme. Pour qu’il soit possible de tenir des 
rencontres au cours de l’année, les répondants des disciplines contributives (désignés par leur département) auront 
dans la mesure du possible une contrainte à leur horaire les libérant d’activités d’enseignement pendant la période 
de réunion hebdomadaire prévue pour le(s) département(s) porteur(s). Pour que cela soit possible, il faut toutefois 
que les représentants de chaque discipline contributive faisant partie de comités de programme soient désignés 
par leur département au moment de l’attribution de la tâche (en mai). Leurs noms sont alors transmis à la 
directrice adjointe au service des programmes et du développement pédagogique, en même temps que le nom du 
coordonnateur du département de la discipline. Le comité et les sous-comités se réuniront au cours de l’année de 
manière à atteindre les objectifs du plan de travail. Le bilan fera état des activités qui auront eu lieu en lien avec les 
objectifs, ainsi que des participants à ces activités.  
 
Déroulement des travaux 
Puisque ce sont les membres du comité qui en établissent les règles de régie interne, ce sera à eux d’établir le 
calendrier de déroulement des travaux, à l’intérieur du plan de travail du comité. Une proposition de calendrier est 
présentée en annexe 2. 
 
Toutefois: 

• Afin de permettre l’attribution de contraintes à l’horaire des représentants enseignants membres du 
comité de programme,  ceux-ci devraient être désignés au moment de la répartition de la tâche 
enseignante. 

• Le plan de travail du comité de programme sera présenté en même temps que les plans de travail 
départementaux, en septembre. 

• Le bilan du comité de programme sera présenté en même temps que les bilans départementaux, en mai. 

 
 
CALENDRIER DES ACTIVITÉS DU COMITÉ DE LA FORMATION GÉNÉRALE 
 
 
Rencontres du comité de formation générale 
Il n’y a pas de date fixe pour les réunions du comité. Pour qu’il soit possible de tenir des rencontres au cours de 
l’année, les représentants des quatre disciplines seront désignés au moment de la répartition de la tâche (en mai) 
afin qu’on puisse placer à leur horaire une contrainte les libérant d’activités d’enseignement pendant une période 
commune. Leurs noms sont alors transmis à la directrice adjointe au service des programmes et du développement 
pédagogique, en même temps que le nom du coordonnateur du département de la discipline. Le comité se réunira 
au cours de l’année de manière à atteindre les objectifs du plan de travail. Le bilan fera état des activités qui auront 
eu lieu en lien avec les objectifs, ainsi que des participants à ces activités.  
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Déroulement des travaux 
Puisque ce sont les membres  du comité qui en établissent les règles de régie interne, ce sera à eux d’établir le 
calendrier de déroulement des travaux, à l’intérieur du plan de travail du comité. Une proposition de calendrier est 
présentée en annexe 2. 
 
Toutefois: 

• Afin de permettre l’attribution de contraintes à l’horaire des représentants enseignants membres du 
comité de la formation générale, ceux-ci devraient être désignés au moment de la répartition de la tâche 
enseignante. 

• Le plan de travail du comité de la formation générale sera présenté en même temps que les plans de 
travail départementaux, en septembre. 

• Le bilan du comité de la formation générale sera présenté en même temps que les bilans départementaux, 
en mai. 

 
 

RÉVISION DU CADRE DE RÉFÉRENCE 
 
Le cadre de référence concernant les comités de programme sera révisé au besoin par un comité de la Commission 
des études. 
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Annexe 1 
 

EXTRAIT DE LA CONVENTION COLLECTIVE DES ENSEIGNANTS : 
 

« 4-1.02 Comité de programme : 
 
a) Les parties conviennent qu’un comité de programme est formé pour chacun des 
programmes menant au DEC que le Collège offre. Le comité comprend des enseignantes et 
enseignants des disciplines participantes au programme. Le comité peut aussi comprendre 
des membres des autres catégories de personnel. Les enseignantes et enseignants du comité 
sont désignés par leur département. 
 
b) Ce comité a pour mandat de : 
 
 définir ses règles de régie interne et former des comités, s’il y a lieu ; 
 s’assurer de la qualité et de l’harmonisation pédagogique du programme, de 

l’intégration des apprentissages et de la cohérence interdisciplinaire ; 
 participer au développement, à l’implantation et à l’évaluation du programme ; 
 faire toute recommandation susceptible d’améliorer la qualité du programme ; 
 élaborer les balises de l’épreuve synthèse ; 
 soumettre un plan de travail et déposer un rapport annuel. 
 
c) Le comité désigne une personne qui assume la coordination du comité de programme. 

De façon générale, cette personne est une enseignante ou un enseignant membre du 
comité de programme. Le Collège peut révoquer, pour cause et à ce titre, la 
coordonnatrice ou le coordonnateur du comité de programme. 

 
d) La coordonnatrice ou le coordonnateur du comité de programme exerce les activités 

suivantes : 
 
 voir à la tenue des réunions et à leur animation ; 
 assurer le suivi des travaux du comité et de ceux des sous-comités ; 
 assurer les communications, nécessaires à la réalisation des mandats du comité de 

programme, avec le Collège et les départements, les autres instances, des individus ou 
des groupes extérieurs au programme ; 

 participer, selon les pratiques locales, à l’assemblée des coordonnatrices et 
coordonnateurs de programme ; 

 voir à la rédaction du plan de travail et du rapport annuel. 
 
Le cas échéant, la coordonnatrice ou le coordonnateur de la table de concertation ou du 
Comité de la formation générale exerce les activités précédentes en faisant les adaptations 
nécessaires. »5

  
 

                                                           
5 Entente intervenue entre, d’une part, la Fédération nationale des enseignantes et des enseignants du Québec (FNEEQ 
(CSN)) et, d’autre part, le Comité patronal de négociation des collèges (CPNC) selon les dispositions de La loi sur le régime 
de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2). Document réalisé par le 
Comité patronal de négociation des collèges (CPNC), deuxième trimestre (2011), p. 23-24. 
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Annexe 2  
 

Proposition de calendrier des activités pour les comités de programme et le comité de la 
formation générale 

 
Comités de programme 
 
Voici une proposition de calendrier des activités des comités programmes au cours d’une année scolaire. 
Rappelons que la régie interne relève des comités qui adoptent leurs propres règles : ceux-ci peuvent ainsi choisir 
de réunir à certaines occasions des sous-comités plutôt que l’ensemble du comité de programme, si les enjeux à 
étudier le permettent. 
 
Échéance Activité Responsables 
Mai et novembre (au 
moment de l’attribution de la 
tâche et avant la fabrication 
des horaires)  

Nomination des répondants des disciplines 
contributives 

Enseignants des 
départements concernés 

 Mai (au moment de 
l’attribution de la tâche et 
avant la fabrication des 
horaires) 

Nomination des coordonnateurs de comités  de 
programme et transmission à la direction des 
études 

Enseignants du comité de 
programme  

Fin août Proposition d’objectifs à placer au plan de travail 
du comité par les répondants des disciplines 
contributives, par les professionnels et par le 
comité de la formation générale. Les objectifs 
concernant des disciplines contributives seront 
également placés dans le  plan de travail des 
départements concernés. 

Répondants, 
professionnels et 
coordonnateur du comité 
de la formation générale 

Septembre  (en même temps 
que l’adoption du plan de 
travail des départements 
porteurs) 

Adoption du plan de travail du comité (Ce plan de 
travail peut être intégré au plan de travail 
départemental) 

Enseignants des 
départements porteurs 

Septembre   Création de sous comités en fonction des objectifs 
retenus 

Enseignants des 
départements porteurs 

Au cours de l’année scolaire Travaux du comité et des sous-comités, 
notamment : 

• Présentation par la conseillère 
pédagogique, en octobre ou novembre 
des résultats des évaluations continues 
qui ont eu lieu au printemps précédent   

• Présentation par la conseillère et l’API, en 
mars ou avril, des indicateurs de réussite 
et de données sur l’admission  

Coordonnateur du comité 
et membres 

Mai Proposition d’activités réalisées en cours d’année à 
placer au bilan du comité de programme 

Répondants des disciplines 
contributives 

Mai (en même temps que le 
bilan annuel  des 
départements porteurs) 

Bilan des activités du comité (ce bilan est intégré à 
celui des départements porteurs) 

Coordonnateur du comité 
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Comité de la formation générale 
 
Voici une proposition de calendrier des activités du comité de la formation générale au cours d’une année scolaire. 
Rappelons que la régie interne relève du comité qui adopte ses propres règles : il peut ainsi choisir de réunir à 
certaines occasions des sous-comités plutôt que l’ensemble du comité, si les enjeux à étudier le permettent. 
 
 
Échéance Activité Responsables 
Mai (au moment de 
l’attribution de la tâche et 
avant la fabrication des 
horaires)  

Nomination des représentants de chaque 
discipline 

Enseignants des 
départements concernés 

Fin août Nomination du coordonnateur du comité de la 
formation générale 

Enseignants membres du 
comité 

Fin août Proposition d’objectifs à placer au plan de travail 
du comité par les représentants des quatre 
disciplines, par les professionnels et par les 
comités de programme 

Enseignants, 
professionnels et 
coordonnateurs des 
comités de programme 

Septembre  (en même temps 
que l’adoption du plan de 
travail des départements de 
formation générale) 

Adoption du plan de travail du comité (Ce plan de 
travail est intégré au plan de travail des quatre 
départements) 

Enseignants des 
départements des 
disciplines de formation 
générale 

Au cours de l’année scolaire Travaux du comité, notamment : 
• Présentation par une conseillère, en mars 

ou avril, d’indicateurs de réussite en lien 
avec la formation générale 

Coordonnateur du comité 
et membres 

Mai (en même temps que le 
bilan annuel des 
départements de formation 
générale) 

Bilan des activités du comité (ce bilan est intégré à 
celui des départements de formation générale) 

Coordonnateur du comité 

 


